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RESUME

Le present document traite des dispositions concer-

nant la participation de l'OMPI a 1'administration

d'engagements internationaux tendant a promouvoir

la protection de la propriety intellectuelle, a

savoir la Convention internationale sur la protec

tion des artistes interpretes ou executants, des

producteurs de phonogrammes et des organismes de

radiodiffusion, conclue a Rome en 1961, et la

Convention pour la protection des obtentions

vegetales, conclue a Paris en 1961.
























